
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Fabrication de papier satiné

L’usine de la CORPORATION STONE-CONSOLIDATED, DIVISION

LAURENTIDE, fabrique du papier satiné à partir de billes, de copeaux
ou de pâte Kraft commerciale achetée. Le procédé de mise en pâte au
bisulfite de sodium fait appel à deux lessiveurs continus et comporte
deux étapes de raffinage, deux classages et quatre étapes d’épuration
dans des épurateurs tourbillonnaires. La liqueur de cuisson au bisul-
fite et l’hydrosulfite de sodium sont fabriqués sur place. La fabrica-
tion de la pâte mécanique de défibreur est opérée au moyen de vingt-
deux meules et de deux stages de tamis grossiers. La mise en pâte à
partir de la pâte Kraft achetée s’effectue au moyen d’un triturateur et
d’un tamis. Le blanchiment de la pâte à l’hydrosulfite de sodium fait
intervenir quatre tours de blanchiment pour la pâte mécanique et une
cuve pour la pâte chimique. L’usine possède une capacité nominale
de production de 273190 tm/an. En1995, le taux d’utilisation de la
capacité de production atteint 84% et la compagnie emploie
705personnes.
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Billes de bois
• Copeaux de bois
• Pâte Kraft commerciale
• Produits chimiques (soufre,

hydroxyde de sodium, borohydrure de
sodium)

• Glaise

PRODUIT FINI

• Papier satiné

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de la
CORPORATION STONE-CONSOLIDATED,
DIVISION LAURENTIDE, située à Grand-
Mère, fait partie du groupe 3, qui
comprend les établissements industriels
réglementés.

Les objectifs assignés au groupe 3
sont d’évaluer les rejets toxiques des
industries réglementées en fonction des
objectifs environnementaux et d’établir
les correctifs requis pour réduire de
façon optimale les effets domma-
geables sur le milieu récepteur.

Grand-Mère

Trois-Rivières



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Surtout la demande biochimique en
oxygène

Selon les données de la compagnie,
en 1993, les effluents avaient un débit
de 39 000 m3/d et i ls contenaient
notamment:

• 33014kg/d de demande biochimique
en oxygène (DBO5);

• 4600kg/d de matières en suspension
(MES).

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Frayères et zones de villégiature

Les eaux usées de l’usine de la CORPORA-
TION STONE-CONSOLIDATED, DIVISION

LAURENTIDE, se déversent dans la rivière
Saint-Maurice. Il existe des frayères
reconnues ou potentielles à achigan à
petite bouche, à perchaude et à meunier à
5 km en aval de l’usine, entre le barrage
hydroélectrique de Grand-Mère et l’île
des Hêtres. Pour sa part, le tronçon de la
Saint-Maurice compris entre l’île des
Hêtres et Shawinigan renferme des
frayères reconnues ou potentielles à doré,
à achigan à petite bouche, à perchaude, à
barbotte brune et à meunier. Il se fait de la
pêche sportive entre Grand-Mère et
Shawinigan. Une importante zone de
villégiature est située à environ 3km en
aval du barrage hydroélectrique, du côté
ouest de la rivière. L’endroit accueille des
baigneurs, des pêcheurs et des amateurs
de navigation de plaisance. D’autres lieux
de villégiature, dotés de rampes de mise à
l’eau, se retrouvent entre l’île des Hêtres
et Shawinigan. L’île des Hêtres abrite un
petit camping privé, principalement
fréquenté par les amateurs de kayak du
rapide voisin. La ville de Trois-Rivières
puise de l’eau potable dans la Saint-
Maurice, à environ 7km du Saint-
Laurent.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux 
adaptée aux besoins de protection de 
l’environnement. Les objectifs environ-
nementaux de rejet pour la CORPORATION

STONE-CONSOLIDATED, DIVISION LAUREN-
TIDE seront disponibles d’ici1997.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Traitement secondaire

Depuis 1995, toutes les eaux usées indus-
trielles contaminées subissent un traite-
ment secondaire avant d’être rejetées dans
la Saint-Maurice. Les eaux usées des
écorceuses et une partie des eaux usées
des machines à papier et de l’atelier de
pâte chimique subissent un traitement 
primaire avant d’être acheminées au
traitement secondaire. Environ soixante
pour cent des eaux domestiques sont
évacuées dans le réseau d’égouts munici-
pal et traitées à la station d’épuration de
Grand-Mère.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Réacteur biologique séquentiel

En 1994, l’usine a obtenu un certificat
d’autorisation pour la mise en place du
système de traitement secondaire du type
réacteur biologique séquentiel, avec sépa-
ration des eaux de refroidissement et
recyclage des eaux chaudes. Les travaux,
effectués au coût de 30millions de 
dollars, ont débuté en avril1994 pour se
terminer à l’été 1995. Le nouveau
système de traitement a permis de réduire
considérablement les charges de matières
en suspension et lademande biochimique
en oxygène.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Effluent conforme aux normes

L’usine de la CORPORATION STONE-
CONSOLIDATED, DIVISION LAURENTIDE, à
Grand-Mère, est assujettie aux règlements
fédéral et provincial sur les fabriques de
pâtes et papiers. La mise en oeuvre du
nouveau traitement secondaire a permis à
la compagnie de satisfaire aux nouvelles
normes du règlement provincial, qui sont
en vigueur depuis le 30 septembre 1995.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout du cuivre total

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau 1 présente les données
mensuelles, pour les trois derniers mois de
1995, fournies par la compagnie en vertu de
la réglementation provinciale sur les
fabriques de pâtes et papiers ainsi que les
valeurs Chimiotox calculées à partir de
celles-ci, pour un débit de 46659 m3/d.
D’après ces données, le cuivre total
représente 91% de la valeur de l’indice
Chimiotox.

Le graphique1 repose sur les données de
caractérisation du Programme de réduction
des rejets industriels recueillies en 1992 et
sur les résultats mensuels de la compagnie
pour les trois derniers mois de 1995.
L’indice Chimiotox calculé à partir des 
données de la caractérisation du PRRI a été
reporté tel quel pour les années 1993 et
1994. La valeur de l’indice Chimiotox
prévue pour les années 1996 à 1998 est
basée sur les données de la compagnie pour
la période d’octobre à décembre1995. La
réduction de l’indice Chimiotox est princi-
palement due à la mise en opération du
système de traitement secondaire en 1995. 

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1995) - Corporation 
Stone-Consolidated, Division Laurentide*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Cuivre total 5,238 451 2362
Aluminium total 8,883 11 98
Plomb total 0,245 314 77
Zinc total 5,586 9,4 53
Acide déhydroabiétique 0,109 77 8
Nickel total 0,188 10 2
Acide oléique 0,071 19 1
Acide stéarique 0,028 19 1
Acide abiétique 0,028 19 1
Acide isopimarique 0,027 19 1

INDICE CHIMIOTOX 2604

* Pour un débit de 46 659 m3/d.

Graphique 1 :Variations de  l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Corporation Stone-Consolidated, Division Laurentide

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Baisse de 85 % de l’indice Chimiotox
• Mise en opération d’un traitement secondaire de type réacteur biologique séquentiel au coût de 30 millions de 

dollars en 1995
• Effluent non toxique

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Guy Groleau (819) 373-4444

Responsable de l’environnement à la
CORPORATION STONE-CONSOLIDATED,
DIVISION LAURENTIDE : 
Richard Tellier (819) 533-2256

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données du programme
d’auto-surveillance des effluents pour les
trois derniers mois de 1995, aucun
des onze toxiques persistants et biocumu-
latifs visés n’a été détecté dans
l’effluent final de la compagnie.

TOXICITÉ DE L’EFFLUENT

Effluent non toxique
Depuis le 30 septembre 1995, selon le
règlement provincial sur les fabriques de
pâtes et papiers, il est interdit de rejeter
dans l’environnement ou d’évacuer dans
un égout pluvial un effluent final dont la
toxicité atteint un niveau de létalité aiguë
démontré par l’essai biologique avec des
truites arc-en-ciel. Pour l’établissement de
la CORPORATION STONE-CONSOLIDATED,
DIVISION LAURENTIDE, la mise en place
des nouvelles mesures d’assainissement
a contribué à réduire la toxicité de
l’effluent. Selon les données d’octobre à
décembre 1995, l’effluent final est non
toxique.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Réduction de la demande
biochimique en oxygène et des
matières en suspension

Selon les données de la compagnie
pour les quatre derniers mois de 1995,
l’effluent traité a un débit de 35 315 m3/d
et il contient notamment :

• 946 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 551 kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5).

De 1993 à 1995, la demande biochimique
en oxygène a baissé de 98 % tandis que la
charge de matières en suspension a
diminué de 79 %. Les réductions sont
principalement dues à la mise en opération
d’un traitement secondaire RBS en 1995.
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